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fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à monsieur Jean-François Fortin Verreault comme  
président-directeur général du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76215

Gouvernement du Québec

Décret 1623-2021, 15 décembre 2021
Concernant la désignation de madame Dominique 
Benoit comme vice-présidente du Tribunal adminis-
tratif du travail

Attendu que l’article 52 de la Loi instituant le  
Tribunal administratif du travail (chapitre T-15.1) prévoit 
que seule peut être membre du Tribunal la personne qui 
possède une connaissance de la législation applicable 
et une expérience pertinente de dix ans à l’exercice des  
fonctions du Tribunal;

Attendu que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu que le premier alinéa de l’article 77 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement désigne  
des vice-présidents;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 77 de cette 
loi prévoit notamment que les vice-présidents doivent  
remplir les exigences prévues à l’article 52 de la loi, qu’ils 
sont désignés après consultation du Comité consultatif 
du travail et de la main-d’œuvre et qu’ils deviennent, à 
compter de leur nomination, membres du Tribunal avec 
charge administrative;

Attendu que l’article 79 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat administratif des vice-présidents est 
d’une durée fixe d’au plus cinq ans déterminée par l’acte 
de désignation;

Attendu que monsieur Gaëtan Breton a été désigné 
vice-président du Tribunal administratif du travail par le 
décret numéro 1499-2018 du 19 décembre 2018, que son 
mandat viendra à échéance le 2 janvier 2022 et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que la consultation requise par la loi a  
été effectuée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la  
Solidarité sociale :

Que madame Dominique Benoit, membre et coordon-
natrice, Tribunal administratif du travail, soit désignée 
vice-présidente du Tribunal administratif du travail, 
pour un mandat de cinq ans à compter du 3 janvier 2022, 
au traitement annuel de 169 910 $, en remplacement de  
monsieur Gaëtan Breton;

Que madame Dominique Benoit continue de béné-
ficier des conditions de travail prévues au Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de tra-
vail des membres du Tribunal administratif du travail  
(chapitre T-15.1, r-2).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76217

Gouvernement du Québec

Décret 1625-2021, 22 décembre 2021
Concernant l’engagement à contrat de monsieur 
Bernard Verret comme sous-ministre du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que monsieur Bernard Verret, sous-ministre adjoint, 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation, soit engagé à contrat pour agir à titre de sous-
ministre du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation, pour un mandat de trois ans à compter 
du 23 décembre 2021, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Contrat d’engagement de monsieur 
Bernard Verret comme sous-ministre  
du ministère de l’Agriculture,  
des Pêcheries et de l’Alimentation
Aux fins de rendre explicites les considérations  
et conditions de l’engagement fait en vertu  
de l’article 57 de la Loi sur la fonction publique  
(chapitre F-3.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 57 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), le gouvernement du Québec 
engage à contrat monsieur Bernard Verret, qui accepte 
d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme sous-
ministre du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation, ci-après appelé le ministère.

À titre de sous-ministre, monsieur Verret est chargé de 
l’administration des affaires du ministère dans le cadre des 
lois, des règlements et des politiques.

Monsieur Verret exerce, à l’égard du personnel du 
ministère, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique 
confère à un sous-ministre.

Monsieur Verret exerce ses fonctions au bureau du 
ministère à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 23 décembre 2021 
pour se terminer le 22 décembre 2024, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Verret reçoit un traitement annuel de 217 033 $.

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonc-
tion publique du Québec en vue d’y acquérir le statut  
d’employé permanent.

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Monsieur Verret renonce en faveur 
du gouvernement à tous les droits d’auteur sur les résultats 
de son travail.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications  

qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur 
Verret comme sous-ministre du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée  
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :

4.1 Démission

Monsieur Verret peut démissionner de son poste de 
sous-ministre du ministère après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Verret consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, monsieur Verret aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Verret se termine le 22 décembre 2024. Dans le cas où le  
premier ministre a l’intention de recommander au gouver-
nement le renouvellement de son mandat à titre de sous-
ministre du ministère, il l’en avisera dans les six mois de 
la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre du ministère, 
monsieur Verret recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent  
document est nulle.

76232

Gouvernement du Québec

Décret 1626-2021, 22 décembre 2021
Concernant la nomination de monsieur René 
Dufresne comme membre du conseil d’administration 
et président-directeur général de Retraite Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur Retraite Québec (chapitre R-26.3) prévoit notam-
ment que Retraite Québec est administrée par un conseil 
d’administration composé de dix-sept membres nommés 
par le gouvernement, dont le président-directeur général;

Attendu que le premier alinéa de l’article 21 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme le président- 
directeur général, sur la recommandation du conseil  
d’administration, en tenant compte du profil de compétence 
et d’expérience approuvé par le conseil d’administration;

Attendu que le premier alinéa de l’article 24 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président- 
directeur général est d’au plus cinq ans;

Attendu que l’article 46 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail du  
président-directeur général;

Attendu que monsieur Michel Després a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration et 
président-directeur général de Retraite Québec par le 
décret numéro 873-2020 du 19 août 2020, que son mandat 
viendra à échéance le 31 décembre 2021 et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

Attendu que le conseil d’administration de  
Retraite Québec recommande la nomination de monsieur 
René Dufresne comme président-directeur général;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que monsieur René Dufresne, sous-ministre, minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, 
administrateur d’État I, soit nommé membre du conseil 
d’administration et président-directeur général de  

Retraite Québec pour un mandat de cinq ans à compter 
du 1er janvier 2022, aux conditions annexées, en rempla-
cement de monsieur Michel Després.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Conditions de travail de monsieur René 
Dufresne comme membre du conseil 
d’administration et président-directeur 
général de Retraite Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations  
et conditions de la nomination faite en vertu  
de la Loi sur Retraite Québec  
(chapitre R-26.3)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur René 
Dufresne, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre du conseil d’administration et  
président-directeur général de Retraite Québec.

À titre de président-directeur général, monsieur 
Dufresne est chargé de l’administration des affaires 
de Retraite Québec dans le cadre des lois et des règle-
ments ainsi que des règles et des politiques adoptées par  
Retraite Québec pour la conduite de ses affaires.

Monsieur Dufresne exerce, à l’égard du personnel de 
Retraite Québec, les pouvoirs que la Loi sur la fonction 
publique attribue à un dirigeant d’organisme.

Monsieur Dufresne exerce ses fonctions au siège de 
Retraite Québec à Québec.

Monsieur Dufresne, administrateur d’État I, est en 
congé sans traitement du ministère du Conseil exécutif 
pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er janvier 2022 
pour se terminer le 31 décembre 2026, sous réserve des 
dispositions des articles 4 et 5.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Dufresne reçoit un traitement annuel de 223 118 $.
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